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PROCEDURE DE SOUSCRIPTION   
POUR LE FIP « ISF » 2010 

 
 
La souscription pour le FIP France Fortune Alto 2 se faire via le bulletin de souscription du 
fonds. 
 
La souscription est validée par l’envoi du 1er et d u 2ème exemplaires du bulletin de 
souscription  (l’exemplaire vert étant à conserver par le souscripteur) accompagnés des 
documents et éléments précisés ci-après dans le mode d'emploi. 

 
IMPORTANT 

 
 DATE LIMITE DE RECEPTION DES  SOUSCRIPTIONS  
Les dossiers de souscription sont à nous adresser avant le vendredi 21 mai 2010 
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1. RECEPISSE (Etape n°1) 

 
� Remplir dûment l'état civil et le récépissé relatif au délai de réflexion, daté et signé  

 
2. BULLETIN DE SOUSCRIPTION (Etape n°2) 

 
�Adresser le bulletin de souscription renseigné, daté et signé, en respectant l'éventuel 
délai de réflexion (en cas de démarchage), avec la mention manuscrite « Bon pour 
souscription, je déclare avoir pris connaissance de la notice d'informations et notamment 
que la durée de détention des parts est de ……ans minimum»), (les exemplaires rose et 
vert étant à conserver respectivement par le commercialisateur et le souscripteur). 

 

�Les souscriptions communes (Mr ou Mme /Mr et Mme) doivent être signées par 
les deux époux (récépissé et bulletin de souscription). 

 

�Le récépissé et le bulletin doivent être impérativement datés. 
 

3. PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE SOUSCRIPTION 
 

�Chèque du souscripteur provenant de son compte personnel à établir à l’ordre 
du FIP France Fortune Alto 2 . 
 
Les chèques libellés à l'ordre d'Alto Invest sont systématiquement refusés par le 
dépositaire des fonds. 
 

�Vérifier que le montant en chiffres correspond au montant en toutes lettres, et 
agrafer le chèque au bas du bulletin de souscription dans la zone prévue à cet 
effet. 
 

�Photocopie d’une pièce d’identité du souscripteur ou des souscripteurs (carte 
d’identité ou passeport en cours de validité). 
 

�Copie du questionnaire relatif à la connaissance du souscripteur,  

MODE D’EMPLOI DU BULLETIN DE SOUSCRIPTION  
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� Nombre de parts et 
montant de la souscription 
(nombre de parts multiplié 

par la valeur d'une part 
droits d'entrée inclus) 

� Choix du mode 
de sollicitation 

� Coordonnées du 
souscripteur 

�Lieu, date et 
signature du ou des 

souscripteur(s) 

� Choix du mode de 
conservation des parts 
(en cas de transfert des 
parts joindre un RIB) 

� Lieu et date (J+3 ouvrés 
en cas de démarchage hors 
samedi, dimanche et jour 

férié) 

� Mention manuscrite 
et signature du ou des  

souscripteur(s) 

� Cachet du 
commercialisateur 
ainsi que le Code 

Alto 

DOSSIER DE SOUSCRIPTION CLASSIQUE ( 1 SEUL FONDS) 
(exemple pour une souscription au FCPI Alto Innovation 8) 
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CAS OU LES SOUSCRIPTIONS NE 
POURRONT ETRE ENREGISTREES 

 
 

 
• Si un des documents cités ci-dessus n'est pas joint au dossier ou est 

incorrectement remplis. 
 

• Si le chèque n'est pas à l'ordre du Fonds concerné. 
 

• Si le chèque ne provient pas du compte du souscripteur. 
 

• Si une surcharge est constatée sur la date du récépissé, la date du bulletin de 
souscription, la date du chèque  ou le montant du chèque. 

 
• Si le montant du chèque ne correspond pas au montant de la souscription. 

 
• Si sur le chèque, le montant en chiffres ne correspond pas au montant en 

lettres. 
 
 
 
 
Début juin 2010 , Alto Invest adressera à chaque souscripteur l'attestation fiscale à joindre à 
la déclaration d’ISF 2010 (date limite 15 juin 2010) et permettant de profiter de la réduction 
d’impôt de 40% du montant investi.  
 
 

 



 
CONSERVATION DES PARTS 

 DU FIP  
 

 
 
Le FIP France Fortune Alto 2 n’est pas éligibles au  PEA. 
 
Les parts souscrites peuvent être conservées soit sur un compte titres ou soit en 
«nominatif pur» à la Société Générale (banque dépositaire des Fonds). Dans le cas d’une 
inscription en nominatif pur, le client recevra de la Société Générale une attestation 
d’inscription en compte de ses parts. Aucun droit de garde n’est dû par le client qui recevra 
ensuite un relevé annuel. 
 
Il est à noter que, par la suite, si le client souhaite transférer ses parts du FIP France 
Fortune Alto 2 vers son compte titres habituel, il suffit que le client en fasse la demande à 
Alto Invest par courrier en joignant un RIB. Ce mode de transfert sera valable à tout 
moment après la souscription. 
 
 


